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Se définir est une marque de qualité

T
Par Sigfrido Lezzi ^^ ous ceux qui s'intéressent à la vie des sections de la SIA auront remarqué 507

qu'un grand sujet d'interrogation est venu bouleverser le quotidien
paisible de nos amis genevois: doit-on promouvoir la SIA? Si elle semble à

priori de peu de gravité, la question n'en est pas moins, et plus que jamais,
d'actualité. La SIA n'ayant, en effet, rien d'une société secrète, son image est de

fait soumise à l'appréciation de ses différents partenaires. Aussi bien face à

tous ceux qui uilisent les normes SIA, que pour les membres qui marquent leur

appartenance en arborant ce sigle sur leur papier à lettres, les raisons et motivations

de se préoccuper de ladite image ne manquent donc pas. A moins, bien
sûr, que l'on ne considère l'affiliation à notre société comme un artifice ou un

attrape-gogos.
Se parant de quelques sacro-saints et vieillissants principes, d'aucuns ont
immédiatement crié au racolage. A croire que l'ambition de bien faire doit
demeurer secrète et ne peut se transmettre que de bouche à oreille, au coin
d'une table de café!
Sans le vouloir, on aborde ici à cet autre problème qu'est la définition de

l'association; les atermoiements en cause étant symptomatiques des tiraillements qui

l'agitent aujourd'hui. Face à ceux - en général actifs dans le giron d'une entreprise

notamment - qui n'entendent conférer à la SIA qu'un rôle de pourvoyeuse
de normes et de déontologie, il y a ceux - dont nous sommes - pour qui le

conseil indépendant et libre de toute contingence matérielle vaut mieux que
toutes les déclarations d'intention.
Pour appuyer notre propos, nous renvoyons le lecteur aux démarches présentées
dans ce dernier numéro de l'année. La lente dérive des intentions y est notamment

illustrée par l'évolution de l'image des stations-service. En partant de la

recherche légitime d'une économie de moyens, on aboutit au «commodity
product», dont parle un des représentants de l'entreprise Vorwerk. En fin de compte,

on rappelle artistes ou architectes pour activer un renouveau du produit et
insuffler à l'objet ce soupçon de culture qui lui fait si cruellement défaut.
Dans la mesure où elle ne serait qu'un «fabricant» de normes, la SIA se passe
effectivement de démarche promotionnelle. Pourtant, notre acception des

principes qu'elle cultive, nous fait admettre que ses membres fournissent un conseil

neutre et indépendant et ce, dans l'intérêt général. Si cette appréciation, qui est
la nôtre, peut de prime abord sembler triviale, elle n'en relève pas moins de la

conception même de nos professions et de leur insertion dans la société. Et cela,
la SIA doit le faire savoir.
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